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ART. 10. - Vu l'urgence, le pr,égent arrêté sera ren~ 
du immédiatement applicab1e par roie d'affiçhage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subâi
visions et dans tous les postes du territoire du T6g0. 

Lomé, le 2 ma,rs 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Fori," 

ARRETE No 169 AE. dit 4 mars 1946. 


L'AOMINISTIlATI!lJR EN CHEF DES COLONIES, 

CHevALIER ne LA LtolON n'HOm;tf:UR, 


CaQIX DE. GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

-Vu k décm du 23 mars 1921 déterminant lés attribution. 
ct les pouvoirs du Commiss.ire de 1. République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo· et création~ d'Assem~ 
blées Représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime for",,1i~ du territoire du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Uerticle le, de l'arrêté no 418 

du 3 août" 1939 est abrogé et remplacé par le suivant: 
Est constitué en forêt classée le territoire dont les 

1imite~ sont définies commé suit: 
Soient les points: 

A - situé au point kilométrique 172,100 de la voie 
ferrée Lomé-BlUta. 

B .:.... situé au point kilométrique 170,725 de la voie 
ferrée Lomé-Blitta. 

C ~ situé à l'intersection de la route Atakpamé
BHtta et d'une droite BC ayant un orientement _géo
graphique de 81 grades 5 autrement dit faisant aveC 
le Nord géographique -un angle de 81 grades 5 vers 
l'Ouest. 

D - situé à l'intersection de cette droite avec le 
sentier deYoropo-dji à Obékon. 

E -situé au pied 'd'un fromager, au bord du sentier 
;y oropo'dji-Obékon et à 544 mètres du point D en 
suivant" ce sentier. 

F - situé à 750 mètres au Sud-Est du point E sur 
une droite EF ayant un orientement géographique de 

'281 grades 5 autrement dlt faisant avec le Nord 
géographique un angle de 118 grades 5 v,ers' l'Est. 

a - situé à i'intersection 'des dflUx droites Fa et la, 
la droite Fa ayant un orientement géographique de 
381 grades 5 autrement -dit faisant avec le Nord géo
graphique un angle de 18 grades 5 vers l'Est, et la 
droite la (1 situé au P.K. 170,2{)0) ayant un oriente
ment géographique de 73 grades 5 \ Autrement . dit 
faisant avec le Nord géographique un angle de 73 
grades 5 vers l'Ouest. 

H - situé à l'intersection de la droite la et de la 
route Atakpamé-Blitta. 

1 - situé au P.K. 170,200 de la voie ferrée Lomé
BHtta.. 

J - situé au P.I<;. 170,000 de .la voie ferrée Lomé
BHtta. 

K - situé à 307 mètres à l'Est du point 1 sur la 
droite JK ayant un orientement géographique de 311 
grades 5 autrement dit faisant avec le Nord géogra
phique un angle de 88 grades 5 vers l'Est. 

L - situé à '465 mètres à l'Est du point K sur la 
droite KL ayant un orientement géographique de 3j)0 
grades 5 autrement dit faisant avec le Nord géogra
phique un angle de 99 grades 5 _vers l'Est. . 

M situé ~ 430 mètres au Nord-Est du point L 
sur la droite LM ayant un orientement géographique 
de 357 'grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 
:gIéographique !Un angle de 42 grades 5 vers l'Est. 

N - situé à 300 mètres au Nord- Est du point M 
sur la dl10ite MN ayant IUD orientement géographique 
de 337 -grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 

~'géographique un angle de. 62 grades 5 vers l'Est. 
, 0 - situé à 500 mètres au Nord-Est du point N 

sur la droite NO ayant un orientement géographique .. 
-, de 359 grades 5 autrement dit faisant avec -le Nord 

géographique un angle de 40 grades 5 Vers FEst. 
P - s;tué à 440 mètres au Nord~Est du point 0 sur 

'la droite -OP ayant un orientement géographi(jl1e -de 
3"60 grades 5 autrement dit. faisant avec le Nord 
géographique un angle de 39 grades 5 vers l'Est. 

Les limites sont: 

Au Nord 
a) la conventionnelle PA. 

Il) la VIOie ferrée Blitta-Lomédu P.K. 172,100 au 
PX 17~,725. 


c) la oonventionnelle BC. 


d) la conventionnelle CD. 

A l'Ouest 

le sentier Yoropodji-Obékon du point D au point E. 
Au Sud 

.il) la conventionnelle EF. 
b) la conventionnelle Fa. 
c) la conventionnelle OH. 
'd) la conventionnelle HI. 
e) la voie ferrée du PX 170,200 au PX 170,000. 
f) la conventionnelle JK. 
g) la conventionnelle KL. 

A l'Est 
a) la conventionnelle LM, 

b) -la oonventionnelle MN. 

c) la conventionnelle NO. 

d) la conventionnelle OP. 


ART. 2. -- L'article 2 de l'arrêté no 418 du 3 août 
1939 est abrogé et remplacé par le suivant: 

Est distraite du territoire de la forêt classée d'Agbo. 
nou-Nord, une enclave appartenant aux habitants dll 
village d'Alavagnon et dont les limites sbnt définies 
oomme suit: 

Soient les points: 
a - situé à· 25 mètres de l'axe de la voie ferrée 

Lomé-Blitta à hauteur du P.K. t 71,628, 
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b - situé à 210 mètres à l'Est du point a sur la
<lroite ab ayant un orientement géographique de 291 
grades 5, autrement dit faisant avec le Nord géogra
phiqlle un angle de 108 grades § vérs l'Est. 

c ~ situé à BQ mètres àu Nord-Est du point b sur la 
_droite be ayant un orientement géographique de 365 
grades, 5 autrement dit faisan! avec le Nord géographi

, que un angle de 34 grades 5 vers l'Est. 
d - situé à 214 mètres au Nord-Ouest du point c 

sur la droite cd ayant un orientement géographique 
de 39 grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 
géographique un angle de 39 grades 5 vers l'Ouest. 

Les limites sont: 
Au Stlli 

la conventionnelle ab. 
A l'Est 

la conventionnelle bc. 
Au Nord 

la oonventionnelle cd. 
A l'Ouest 

la limite de l'emprise de la voie ferrée du P.K. 
171,860 -au P.K 171,628. 

ART. 3. - Le commandant du cercle d'Alakpamé et 
le chef de la section des eaux et forêts sont chargés 
de -l'exécution du présent arrêt.é qui ser;, enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

LubrlJanla ' 

ARRETE No 170 AE. du 5 mars 1946. 

L'ADMINISTRA'{EUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHE'VA1JfR DE U LéarON D'HONNEUR, 

~OlX DE QumRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,Tooo P. 1., 


Vu le' décret du 23' mars 1921 défurminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la Républi9ue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
àdministrative du terrltoi", du Togo et création d'Assem· 
blées ,Représentative..; -', 
'Vu la loi du 14 mars 1942 et 1.. textes ,ultérieur. l'ayant 

complétée ou modifiée; 
Vu 1. lettre du 26, février 1946 de la maison J, Walkden 

et Cie.; >' • 

Vu l'avis de la commission~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Sont fixés oomme suit il 
compter de la publication du présent arrêté les prix de 
vente à Lomé, taxes de -transaction comprises, des 
lubrifiants ci-dessous : ~ 

Prix, PrÎl: 
d. ~a dl ~iJ ~ 

fre. ru. 
Shen Gear Oil (drum de 45,8 gallons) 2670, 26,65 
Shen Grease f3 - (drum de 100 lbs) 1213 12,10 
Shell Triple Oil (drum de 45 gallons) 2827 28,25 
S~el1 T. > CY3 (dnum de 45 gallons) 2356 23,55 

,Les prix de vente' en dehôrs de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêt~, sera poursuivie et réprimée conformé
ment li la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mars 1946. 
H. GAUJ}lLLOT. 

ARRETE No 175 AE. da 8 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR" EN CHI!!' DES COLONIES, 

CHEVALIEit DE LA UOTON D'HONNr.UG:, 
~ CItOIS Dl! GUE!:IlR.E, "-. 

COMMI~AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' Tooo l'. 1., 

Vu le décret du 23 m:"s 1921 détermiD.nt les attribut;" .. 
et les pouvoirs du Commissai!e de la République au Togo'; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative -du· territoire du Togo et cr~ation d'Assem· 
blées Représentatives; - , 

Vu la loi du 14 mars, 1942 et les textes ultérieurs l'ayant 
complétée ~ modifiée; 

Vu la lettre du 28 .février 1946 d. la United Mma Corn' 
pany Ltd.; 
V~ l'avis de la commission; 

ARRETE: 

ARTlCLÉ PREMIER. Sont -fixés comme suit à 
,oompter de la publication du présent ,arrêté les prix 
de vente à Lomé, taxes de transaction comprises, du 
lubrifiant ci-dessous': 

PRIX DE GROS 

(caisse de 24 boites) 

PRIX DE DÉTAIL 

la boite 

Huile spéciale' pour Seevo,frein. 1372,00 62,90 
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